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4Un jeune médecin péruvien de 24 ans va prendre 

en 2008 un poste de FFI en chirurgie dans votre 

hôpital. Il ne se souvient plus trop s’il a été

vacciné contre l’hépatite B et vous demande si 

c’est indispensable. 

44Un jeune mUn jeune méédecin pdecin pééruvien de 24 ans va prendre ruvien de 24 ans va prendre 

en 2008 un poste de FFI en chirurgie dans votre en 2008 un poste de FFI en chirurgie dans votre 

hôpital. Il ne se souvient plus trop shôpital. Il ne se souvient plus trop s’’il a il a ééttéé

vaccinvaccinéé contre lcontre l’’hhéépatite B et vous demande si patite B et vous demande si 

cc’’est indispensable. est indispensable. 
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Doit-il être vacciné contre 
l’hépatite B?

DoitDoit--il être vaccinil être vaccinéé contre contre 
ll’’hhéépatite B?patite B?

75

1 1 -- OUI car la vaccination contre lOUI car la vaccination contre l’’hhéépatite B patite B 

est recommandest recommandééee

2 2 -- OUI car la vaccination contre lOUI car la vaccination contre l’’hhéépatite B patite B 

est obligatoireest obligatoire
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1 1 -- OUI car la vaccination contre lOUI car la vaccination contre l’’hhéépatite B patite B 

est recommandest recommandééee

2 2 -- OUI car la vaccination contre lOUI car la vaccination contre l’’hhéépatite B patite B 

est obligatoireest obligatoire

7%

93%

Doit-il être vacciné contre 
l’hépatite B?

DoitDoit--il être vaccinil être vaccinéé contre contre 
ll’’hhéépatite B?patite B?
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Doit-il être vacciné contre 
l’hépatite B?

DoitDoit--il être vaccinil être vaccinéé contre contre 
ll’’hhéépatite B?patite B?

1. OUI car la vaccination contre l’hépatite B est 
recommandée

2. OUI car la vaccination contre l’hépatite B est 
obligatoire : on ne peut être salarié d’un 
établissements de soins en France si on n’a pas 
reçu un schéma vaccinal complet

Obligation individuelle, de nature contractuelle, 
des personnels concernés (Article L 3111-4 du Code de la Santé
Publique )

1.1. OUI car la vaccination contre lOUI car la vaccination contre l’’hhéépatite B est patite B est 
recommandrecommandééee

2.2. OUI car la vaccination contre lOUI car la vaccination contre l’’hhéépatite B est patite B est 
obligatoire : on ne peut être salariobligatoire : on ne peut être salariéé dd’’un un 
éétablissements de soins en France si on ntablissements de soins en France si on n’’a pas a pas 
rereççu un schu un schééma vaccinal completma vaccinal complet

Obligation individuelle, de nature contractuelle, Obligation individuelle, de nature contractuelle, 
des personnels concerndes personnels concernéés s ((Article Article L 3111L 3111--4 4 du Code de la Santdu Code de la Santéé
Publique )Publique )
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Il s’avère qu’il a reçu deux doses d’Engerix B®
le 2/02/1998 et le 15/03/1998. Vous lui 
proposez :

Il sIl s’’avavèère qure qu’’il a reil a reççu deux doses du deux doses d’’EngerixEngerix BB®®
le 2/02/1998 et le 15/03/1998. Vous lui le 2/02/1998 et le 15/03/1998. Vous lui 
proposez :proposez :

74

1 1 -- Un rappelUn rappel

2 2 -- Un rappel puis un dosage des anticorps antiUn rappel puis un dosage des anticorps anti--HBsHBs

3 3 -- Un dosage des anticorps antiUn dosage des anticorps anti--HBsHBs avant toute avant toute 
injection supplinjection suppléémentairementaire

Est-il correctement vacciné?EstEst--il correctement vaccinil correctement vaccinéé??
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1 1 -- Un rappelUn rappel

2 2 -- Un rappel puis un dosage des anticorps antiUn rappel puis un dosage des anticorps anti--HBsHBs

3 3 -- Un dosage des anticorps antiUn dosage des anticorps anti--HBsHBs avant toute avant toute 
injection supplinjection suppléémentairementaire

Est-il correctement vacciné?EstEst--il correctement vaccinil correctement vaccinéé??

11%

30%

59%

Il s’avère qu’il a reçu deux doses d’Engerix B®
le 2/02/1998 et le 15/03/1998. Vous lui 
proposez :

Il sIl s’’avavèère qure qu’’il a reil a reççu deux doses du deux doses d’’EngerixEngerix BB®®
le 2/02/1998 et le 15/03/1998. Vous lui le 2/02/1998 et le 15/03/1998. Vous lui 
proposez :proposez :
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1. Un rappel

2. Un rappel puis un dosage des anticorps
anti-HBs

– Schéma vaccinal incomplet : reprendre la 

vaccination 1 injection nécessaire

– Contrôle des Ac anti-HBs 1 à 2 mois après : 

OBLIGATOIRE car médecin réalisant des gestes

invasifs vacciné après l’âge de 13 ans (Arrêté du 6 

mars 2007)

3. Un dosage des anticorps anti-HBs avant
toute injection supplémentaire

1.1. Un rappelUn rappel

2.2. Un rappel Un rappel puispuis un dosage des un dosage des anticorpsanticorps
antianti--HBsHBs

–– SchSchéémama vaccinalvaccinal incompletincomplet : : reprendrereprendre la la 

vaccination vaccination 1 injection 1 injection nnéécessairecessaire

–– ContrôleContrôle des Ac antides Ac anti--HBsHBs 1 1 àà 2 2 moismois apraprèès : s : 

OBLIGATOIRE car OBLIGATOIRE car mméédecindecin rrééalisantalisant des des gestesgestes

invasifsinvasifs vaccinvaccinéé apraprèès s ll’’âgeâge de 13 de 13 ansans (Arrêt(Arrêtéé du 6 du 6 

mars 2007)mars 2007)

3.3. Un dosage des Un dosage des anticorpsanticorps antianti--HBsHBs avantavant
toutetoute injection injection supplsuppléémentairementaire
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6 semaines après cette 3ème injection, 

le taux d’Ac anti-HBs est à 3 UI/l

6 semaines apr6 semaines aprèès cette 3s cette 3èème injection, me injection, 

le taux dle taux d’’AcAc antianti--HBsHBs est est àà 3 UI/l3 UI/l

72

1 1 -- Rien de plus Rien de plus àà faire : il a rempli ses obligations faire : il a rempli ses obligations 

vaccinales ? il a revaccinales ? il a reççu un schu un schééma complet et a bma complet et a béénnééficificiéé

dd’’un contrôle des anticorps ? vous lun contrôle des anticorps ? vous l’’informez quinformez qu’’il est il est 

nonnon--rréépondeurpondeur

2 2 -- Vous envisagez une dose additionnelleVous envisagez une dose additionnelle

3 3 -- Vous complVous compléétez le bilan stez le bilan séérologiquerologique
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1 1 -- Rien de plus Rien de plus àà faire : il a rempli ses obligations faire : il a rempli ses obligations 

vaccinales ? il a revaccinales ? il a reççu un schu un schééma complet et a bma complet et a béénnééficificiéé

dd’’un contrôle des anticorps ? vous lun contrôle des anticorps ? vous l’’informez quinformez qu’’il est il est 

nonnon--rréépondeurpondeur

2 2 -- Vous envisagez une dose additionnelleVous envisagez une dose additionnelle

3 3 -- Vous complVous compléétez le bilan stez le bilan séérologiquerologique

8%

50%

54%

6 semaines après cette 3ème injection, 

le taux d’Ac anti-HBs est à 3 UI/l

6 semaines apr6 semaines aprèès cette 3s cette 3èème injection, me injection, 

le taux dle taux d’’AcAc antianti--HBsHBs est est àà 3 UI/l3 UI/l
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4 6 semaines après cette 3ème injection, le taux 
d’Ac anti-HBs est à 3 UI/l

1. Rien de plus à faire : il a rempli ses obligations 

vaccinales : a reçu un schéma complet et a 

bénéficié d’un contrôle des anticorps vous 

l’informez qu’il est non-répondeur

2. Vous envisagez une dose additionnelle mais après 
le bilan

3. Vous complétez le bilan sérologique : éliminer la 
présence de l’antigène HBs avant de conclure à
une non-réponse

44 6 semaines apr6 semaines aprèès cette 3s cette 3èèmeme injection, le taux injection, le taux 
dd’’AcAc antianti--HBsHBs est est àà 3 UI/l3 UI/l

1.1. Rien de plus Rien de plus àà faire : il a rempli ses obligations faire : il a rempli ses obligations 

vaccinales : a revaccinales : a reççu un schu un schééma complet et a ma complet et a 

bbéénnééficificiéé dd’’un contrôle des anticorps un contrôle des anticorps vous vous 

ll’’informez quinformez qu’’il est nonil est non--rréépondeurpondeur

2.2. Vous envisagez une dose additionnelle mais aprVous envisagez une dose additionnelle mais aprèès s 
le bilanle bilan

3.3. Vous complVous compléétez le bilan stez le bilan séérologique : rologique : ééliminer la liminer la 
prpréésence de lsence de l’’antigantigèène ne HBsHBs avant de conclure avant de conclure àà
une nonune non--rrééponseponse
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Non-réponse à la vaccination anti-VHBNonNon--rrééponse ponse àà la vaccination antila vaccination anti--VHBVHB

4Protection contre la maladie

Ac anti-HBs = 10 UI/l seuil de protection après 

confirmation par études cliniques 

4Taux de séroprotection (Ac> 10 UI/l) après primo-
vaccination (Mahoney FJ 1999)

– chez l’enfant et l’adolescent > 95 %

– chez l’adulte de moins de 40 ans > 90 %

4Facteurs de non-réponse
– Age > 25 ans

– Sexe masculin, Obésité, Maladie chronique…….

44Protection contre la maladieProtection contre la maladie

AcAc antianti--HBsHBs = 10 UI/l= 10 UI/l seuil de protection aprseuil de protection aprèès s 

confirmation par confirmation par éétudes cliniques tudes cliniques 

44Taux de Taux de ssééroprotectionroprotection ((AcAc> 10 UI/l)10 UI/l) apraprèès primos primo--
vaccination vaccination ((MahoneyMahoney FJ 1999)FJ 1999)

–– chez lchez l’’enfant et lenfant et l’’adolescent > 95 %adolescent > 95 %

–– chez lchez l’’adulte de moins de 40 ans > 90 %adulte de moins de 40 ans > 90 %

4Facteurs de non-réponse

–– Age > 25 ansAge > 25 ans

–– Sexe masculin, ObSexe masculin, Obéésitsitéé, Maladie chronique, Maladie chronique…………..
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Non-réponse à la vaccination anti-VHB (2)NonNon--rrééponse ponse àà la vaccination antila vaccination anti--VHB (2)VHB (2)

4Réponse des non-répondeurs à des doses 

supplémentaires de vaccin anti-VHB

– Parmi les adultes non-répondeurs (ACIP-MMWR 2006; 5-RR16 )

• 25 à 50 % répondent après 1 dose supplémentaire 

• 44 à 100 % après 3 doses selon les études

– Les meilleures réponses étant obtenues lorsque Ac

mesurables avant dose additionnelle entre 1 et 10 UI/l

– Pour les non-répondeurs après 6 doses, pas de données 

montrant qu’ils pourraient bénéficier de la poursuite de 

la série

4Réponse des non-répondeurs à des doses 

supplémentaires de vaccin anti-VHB

–– Parmi les adultes nonParmi les adultes non--rréépondeurs pondeurs (ACIP(ACIP--MMWR 2006; 5MMWR 2006; 5--RR16 )RR16 )

•• 25 25 àà 50 % r50 % réépondent aprpondent aprèès 1 dose suppls 1 dose suppléémentaire mentaire 

•• 44 44 àà 100 % apr100 % aprèès 3 doses selon les s 3 doses selon les éétudestudes

–– Les meilleures rLes meilleures rééponses ponses éétant obtenues lorsque tant obtenues lorsque AcAc

mesurables avant dose additionnelle entre 1 et 10 UI/lmesurables avant dose additionnelle entre 1 et 10 UI/l

–– Pour les nonPour les non--rréépondeurs aprpondeurs aprèès 6 doses, pas de donns 6 doses, pas de donnéées es 

montrant qumontrant qu’’ils pourraient bils pourraient béénnééficier de la poursuite de ficier de la poursuite de 

la sla séérierie
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Doses additionnelles :
combien et quel schéma?

Doses additionnelles :Doses additionnelles :
combien et quel schcombien et quel schééma?ma?

4Calendrier vaccinal : jusqu’à 3 doses 
additionnelles à la primovaccination

4Schémas possibles 

– 3 doses espacées de 2 mois avec un contrôle 6 
semaines après chaque dose (Clemens R Vaccine 1997)

–D’autres refont le schéma complet 
systématiquement puis un dosage des anticorps 1 à
2 mois après la 3ème dose (ACIP-MMWR 2006; 5-RR16 )

44Calendrier vaccinal : jusquCalendrier vaccinal : jusqu’à’à 3 doses 3 doses 
additionnelles additionnelles àà la la primovaccinationprimovaccination

44SchSchéémas possibles mas possibles 

–– 3 doses espac3 doses espacéées de 2 mois avec un contrôle 6 es de 2 mois avec un contrôle 6 
semaines aprsemaines aprèès chaque dose s chaque dose (Clemens R Vaccine 1997)(Clemens R Vaccine 1997)

–– DD’’autres refont le schautres refont le schééma complet ma complet 
systsystéématiquement puis un dosage des anticorps 1 matiquement puis un dosage des anticorps 1 àà
2 mois apr2 mois aprèès la 3s la 3èèmeme dose dose (ACIP(ACIP--MMWR 2006; 5MMWR 2006; 5--RR16 )RR16 )
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Le jeune médecin est antigène HBs négatif

- Une 4ème injection est réalisée

- Le taux d’anticorps 6 semaines après est à

150 UI/l

Le jeune mLe jeune méédecin est antigdecin est antigèène ne HBsHBs nnéégatifgatif

-- Une 4Une 4èème injection est rme injection est rééalisalisééee

-- Le taux dLe taux d’’anticorps 6 semaines apranticorps 6 semaines aprèès est s est àà

150 UI/l150 UI/l

81

1 1 -- Il est immunisIl est immuniséé et il net il n’’a plus besoin de rappel a plus besoin de rappel 

ultultéérieurrieur

2 2 -- Des contrôles des anticorps antiDes contrôles des anticorps anti--HBsHBs doivent doivent 
être fait tous les 5 ansêtre fait tous les 5 ans

3 3 -- Des contrôles des anticorps sont inutilesDes contrôles des anticorps sont inutiles
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Le jeune médecin est antigène HBs négatif

- Une 4ème injection est réalisée

- Le taux d’anticorps 6 semaines après est à

150 UI/l

Le jeune mLe jeune méédecin est antigdecin est antigèène ne HBsHBs nnéégatifgatif

-- Une 4Une 4èème injection est rme injection est rééalisalisééee

-- Le taux dLe taux d’’anticorps 6 semaines apranticorps 6 semaines aprèès est s est àà

150 UI/l150 UI/l

1 1 -- Il est immunisIl est immuniséé et il net il n’’a plus besoin de rappel a plus besoin de rappel 

ultultéérieurrieur

2 2 -- Des contrôles des anticorps antiDes contrôles des anticorps anti--HBsHBs doivent doivent 
être fait tous les 5 ansêtre fait tous les 5 ans

3 3 -- Des contrôles des anticorps sont inutilesDes contrôles des anticorps sont inutiles

54%

44%

25%
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4 Le jeune médecin est antigène HBs

négatif

– Une 4ème injection est réalisée

– Le taux d’anticorps 6 semaines après est à

150 UI/l

1. Il est immunisé et il n’a plus besoin de 

rappel ultérieur (si non immunodéprimé)

2. Des contrôles des anticorps anti-HBs

doivent être fait tous les 5 ans

3. Des contrôles des anticorps sont inutiles

44 Le jeune mLe jeune méédecin est antigdecin est antigèène ne HBsHBs

nnéégatifgatif

–– Une 4Une 4èèmeme injection est rinjection est rééalisalisééee

–– Le taux dLe taux d’’anticorps 6 semaines apranticorps 6 semaines aprèès est s est àà

150 UI/l150 UI/l

1.1. Il est immunisIl est immuniséé et il net il n’’a plus besoin de a plus besoin de 

rappel ultrappel ultéérieur (si non immunodrieur (si non immunodééprimpriméé))

2.2. Des contrôles des anticorps antiDes contrôles des anticorps anti--HBsHBs

doivent être fait tous les 5 ansdoivent être fait tous les 5 ans

3.3. Des contrôles des anticorps sont inutilesDes contrôles des anticorps sont inutiles
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Protection après primo-vaccinationProtection aprProtection aprèès primos primo--vaccinationvaccination

4Durée de persistance des anticorps au-dessus du seuil

entre 30 et 60 % des adultes ayant répondu à la vaccination  ont un 

taux supérieur au seuil de 10 UI/l, 10 ans après la vaccination

4Après diminution des Ac anti-HBs au dessous du seuil

– Suivis de nombreuses cohortes vaccinées montrent l’absence 
de formes cliniques et de complications jusqu’à 23 ans après la 
vaccination

– Protection par mémoire immunitaire sans AC circulant permise 
par la longue durée d’incubation de la maladie

44DurDuréée de persistance des anticorps aue de persistance des anticorps au--dessus du seuildessus du seuil

entre 30 et 60 % des adultes ayant rentre 30 et 60 % des adultes ayant réépondu pondu àà la vaccination  ont un la vaccination  ont un 

taux suptaux supéérieur au seuil de 10 UI/l, 10 ans aprrieur au seuil de 10 UI/l, 10 ans aprèès la vaccinations la vaccination

44AprAprèès diminution des s diminution des AcAc antianti--HBsHBs au dessous du seuilau dessous du seuil

–– Suivis de nombreuses cohortes vaccinSuivis de nombreuses cohortes vaccinéées montrent les montrent l’’absence absence 
de formes cliniques et de complications jusqude formes cliniques et de complications jusqu’à’à 23 ans apr23 ans aprèès la s la 
vaccinationvaccination

–– Protection par mProtection par méémoire immunitaire sans AC circulantmoire immunitaire sans AC circulant permise permise 
par la longue durpar la longue duréée de d’’incubation de la maladieincubation de la maladie

European Consensus Group on hepatitis immunity Lancet 
2000;
Gunson et al. J. of Clin. Vir. 2003 ACIP MMWR Dec 2006
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La conduite à tenir aurait été la 
même

La conduite La conduite àà tenir aurait tenir aurait ééttéé la la 
mêmemême

1. Si ce médecin avait été vacciné avant 

l’âge de 13 ans ?

2. S’il était infirmier ?

3. S’il était aide soignant ?

1.1. Si ce mSi ce méédecin avait decin avait ééttéé vaccinvaccinéé avant avant 

ll’’âge de 13 ans ?âge de 13 ans ?

2.2. SS’’il il éétait infirmier ?tait infirmier ?

3.3. SS’’il il éétait aide soignant ?tait aide soignant ?
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La conduite à tenir aurait été
la même
La conduite La conduite àà tenir aurait tenir aurait ééttéé
la mêmela même

55

1 1 -- Si ce mSi ce méédecin avait decin avait ééttéé vaccinvaccinéé avant lavant l’’âge de 13 ans ?âge de 13 ans ?

2 2 -- SS’’il il éétait infirmier ?tait infirmier ?

3 3 -- SS’’il il éétait aide soignant ?tait aide soignant ?
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1 1 -- Si ce mSi ce méédecin avait decin avait ééttéé vaccinvaccinéé avant lavant l’’âge de 13 ans ?âge de 13 ans ?

2 2 -- SS’’il il éétait infirmier ?tait infirmier ?

3 3 -- SS’’il il éétait aide soignant ?tait aide soignant ?

20%

31%

49%

La conduite à tenir aurait été
la même
La conduite La conduite àà tenir aurait tenir aurait ééttéé
la mêmela même
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La conduite à tenir aurait été la 
même

La conduite La conduite àà tenir aurait tenir aurait ééttéé la la 
mêmemême

1. S’il était infirmier ? OUI

2. S’il était aide soignant ? NON (contrôle xigé

uniquement si vacciné après l’âge de 25 ans

3. Si ce médecin avait été vacciné avant l’âge de 

13 ans? Contrôle non exigé par les textes

1.1. SS’’il il éétait infirmier ? OUItait infirmier ? OUI

2.2. SS’’il il éétait aide soignant ? NON (contrôle tait aide soignant ? NON (contrôle xigxigéé

uniquement si vaccinuniquement si vaccinéé apraprèès ls l’’âge de 25 ansâge de 25 ans

3.3. Si ce mSi ce méédecin avait decin avait ééttéé vaccinvaccinéé avant lavant l’’âge de âge de 

13 ans? Contrôle non exig13 ans? Contrôle non exigéé par les textespar les textes
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Nouvelles recommandations en 
2007 (Arrêté du 6 mars 2007)

Nouvelles recommandations en Nouvelles recommandations en 
2007 2007 (Arrêt(Arrêtéé du 6 mars 2007)du 6 mars 2007)

OBJECTIOBJECTI
F F 
protection protection 
des des 
patientspatients

OBJECTIF
protection 
des soignan
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1er Objectif : protection des 
soignants Un peu d’histoire
1er Objectif : protection des 1er Objectif : protection des 
soignants Un peu dsoignants Un peu d’’histoirehistoire

41982 : recommandation

41991 : obligation (Arrêté du 6 février 1991)
– Schéma 4 doses + rappel tous les 5 ans

– Pas de contrôle post-vaccinal

41999 (Arrêté du 26/04/99)

– Primo-vaccination = J0, 1 mois, 6 à 12 mois

– Suppression des rappels systématiques

– Vérification que taux d’AC anti-HBs post-vaccinal > 10 

UI/l uniquement si vaccination après 25 ans : dépistage 

des non-répondeurs doses additionnelles

441982 : recommandation1982 : recommandation

441991 : obligation 1991 : obligation (Arrêt(Arrêtéé du 6 fdu 6 féévrier 1991)vrier 1991)
–– SchSchééma 4 doses + rappel tous les 5 ansma 4 doses + rappel tous les 5 ans

–– Pas de contrôle postPas de contrôle post--vaccinalvaccinal

441999 1999 (Arrêt(Arrêtéé du 26/04/99)du 26/04/99)

–– PrimoPrimo--vaccination = J0, 1 mois, 6 vaccination = J0, 1 mois, 6 àà 12 mois12 mois

–– Suppression des rappels systSuppression des rappels systéématiquesmatiques

–– VVéérification que taux drification que taux d’’AC antiAC anti--HBsHBs postpost--vaccinal vaccinal >> 10 10 

UI/l uniquement si vaccination aprUI/l uniquement si vaccination aprèès 25 ans : s 25 ans : ddéépistage pistage 

des nondes non--rréépondeurs pondeurs doses additionnellesdoses additionnelles

Obligation
vaccinale

0
100
200
300
400
500
600
700
800

1975 1980 1985 1990 1995 2000

VACCIN

HHéépatites virales professionnelles patites virales professionnelles 
RRéégime Ggime Géénnééral ral -- SS (CNAM)SS (CNAM)
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2ème Objectif : protection des 
patients

22èème Objectif : protection des me Objectif : protection des 
patientspatients

Arrêté du 6 mars 2007 (remplaçant l’arrêté du 
26/04/99)

4Nouvel objectif du contrôle des Ac anti-HBs

post-vaccinaux dépistage des porteurs 

chroniques de l’antigène HBs

ArrêtArrêtéé du 6 mars 2007 du 6 mars 2007 (rempla(remplaççant lant l’’arrêtarrêtéé du du 
26/04/99)26/04/99)

44Nouvel objectif du contrôle des Nouvel objectif du contrôle des AcAc antianti--HBsHBs

postpost--vaccinaux vaccinaux ddéépistage des porteurs pistage des porteurs 

chroniques de lchroniques de l’’antigantigèène ne HBsHBs
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Transmission soignant -> soigné du 
VHB

Transmission soignant Transmission soignant --> soign> soignéé du du 
VHBVHB

450 cas publiés 500 patients contaminés

36 chirurgiens, 9 dentistes….

4Infection active, charge virale élevée

4Souvent méconnue, parfois masquée par une vaccination

– 1 chirurgien contamine 1 patient en 1998 (Spijkerman I Infect Control Hosp Epidemiol. 2002)

• Vacciné en 1985 non répondeur doses additionnelles Ac anti-HBs < 10 

UI/l

• ADN VHB > 109 copies/ml

– 1 chirurgien contamine 3 patients en 2001 (Laurenson I. J Hosp Infect 2007) 

• Vacciné en 1990 non répondeur doses additionnelles Ac anti-HBs = 232 

UI/l

• ADN VHB > 106 copies / ml

4450 cas publi50 cas publiéés s 500 patients contamin500 patients contaminééss

36 chirurgiens, 9 dentistes36 chirurgiens, 9 dentistes……..

44Infection active, charge virale Infection active, charge virale éélevlevééee

44Souvent mSouvent mééconnue, parfois masquconnue, parfois masquéée par une vaccinatione par une vaccination

– 1 chirurgien contamine 1 patient en 1998 (Spijkerman I Infect Control Hosp Epidemiol. 2002)

• Vacciné en 1985 non répondeur doses additionnelles Ac anti-HBs < 10 

UI/l

• ADN VHB > 109 copies/ml

– 1 chirurgien contamine 3 patients en 2001 (Laurenson I. J Hosp Infect 2007) 

• Vacciné en 1990 non répondeur doses additionnelles Ac anti-HBs = 232 

UI/l

• ADN VHB > 106 copies / ml
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Pourquoi 13 ans ? Pourquoi 100 UI/l?Pourquoi 13 ans ? Pourquoi 100 UI/l?Pourquoi 13 ans ? Pourquoi 100 UI/l?

4Afin de dépister les soignants porteurs chroniques du VHB *

– Abaisser l'âge de la primo-vaccination au delà duquel une recherche d'anticorps 

est nécessaire, de 25 à 13 ans, car risque d’exposition avant la vaccination 

(premiers rapports sexuels, toxicomanie…) pour les professions pouvant être 

amenées à pratiquer des actes invasifs (médecin, IDE…) 

– Vérifier l’absence de l’antigène HBs si Ac anti-HBS < 100 UI/L : présence 

concomittante d’AgHBs et d’Ac à des titres faibles décrite chez des personnes 

infectées (Gunson R et al. European Consensus Group. Journal of Clinical Virology 2003)

44Afin de dAfin de déépister les pister les soignants porteurs chroniques du VHBsoignants porteurs chroniques du VHB **

–– Abaisser l'âge de la primoAbaisser l'âge de la primo--vaccination au delvaccination au delàà duquel une recherche d'anticorps duquel une recherche d'anticorps 

est nest néécessaire, de 25 cessaire, de 25 àà 13 ans13 ans, car risque d, car risque d’’exposition avant la vaccination exposition avant la vaccination 

(premiers rapports sexuels, toxicomanie(premiers rapports sexuels, toxicomanie……) pour les professions pouvant être ) pour les professions pouvant être 

amenamenéées es àà pratiquer des actes invasifs (mpratiquer des actes invasifs (méédecin, IDEdecin, IDE……) ) 

–– VVéérifier lrifier l’’absence de labsence de l’’antigantigèène ne HBsHBs si si AcAc antianti--HBS < 100 UI/LHBS < 100 UI/L : pr: préésence sence 

concomittanteconcomittante dd’’AgHBsAgHBs et det d’’AcAc àà des titres faibles ddes titres faibles déécrite chez des personnes crite chez des personnes 

infectinfectéées es ((GunsonGunson R et al. R et al. EuropeanEuropean Consensus Group. Journal of Consensus Group. Journal of ClinicalClinical VirologyVirology 2003)2003)

**Avis du CSHPF des 27 juin et 7 novembre Avis du CSHPF des 27 juin et 7 novembre 

20032003
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Information du non répondeurInformation du non rInformation du non réépondeurpondeur

Le soignant non-répondeur doit être informé de

– Son statut de non-répondeur à la vaccination

– Du risque de contamination par le VHB lors d’un AES

– De l’importance du respect des précautions universelles

– De la prise en charge impérative en cas d’AES

• Recherche en urgence du statut VHB de la source

• Immunoglobulines spécifiques si patient AgHBs + ou inconnu 

(circulaire DGS/DH/DRT 99/680 du 8 décembre 1998)

Le soignant nonLe soignant non--rréépondeur doit être informpondeur doit être informéé dede

–– Son statut de nonSon statut de non--rréépondeur pondeur àà la vaccinationla vaccination

–– Du risque de contamination par le VHB lors dDu risque de contamination par le VHB lors d’’un AESun AES

–– De lDe l’’importance du respect des primportance du respect des préécautions universellescautions universelles

–– De la De la prise en charge impprise en charge impéérative en cas drative en cas d’’AESAES

•• Recherche en urgence du statut VHB de la sourceRecherche en urgence du statut VHB de la source

•• Immunoglobulines spImmunoglobulines spéécifiques si patient cifiques si patient AgHBsAgHBs + ou inconnu + ou inconnu 

(circulaire DGS/DH/DRT 99/680 du 8 d(circulaire DGS/DH/DRT 99/680 du 8 déécembre 1998)cembre 1998)
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Pour en savoir plusPour en savoir plusPour en savoir plus

4Circulaire n°DGS/S D5C/2007/164 du 16 avril 2007 

relatif à l’entrée en vigueur et aux modalités 

d’application des deux arrêtés du 6 mars 2007…..

4Rapport du groupe de travail du CSHPF « Transmission 

du virus de l’hépatite virale B aux patients par le 

personnel de santé » Juin 2003 - Président : Dominique 

Valla 

http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/cshpf/r_mt_0603_hepatite_b

.pdf

44Circulaire nCirculaire n°°DGS/S D5C/2007/164 du 16 avril 2007 DGS/S D5C/2007/164 du 16 avril 2007 

relatif relatif àà ll’’entrentréée en vigueur et aux modalite en vigueur et aux modalitéés s 

dd’’application des deux arrêtapplication des deux arrêtéés du 6 mars 2007s du 6 mars 2007……....

4Rapport du groupe de travail du CSHPF « Transmission 

du virus de l’hépatite virale B aux patients par le 

personnel de santé » Juin 2003 - Président : Dominique 

Valla 

http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/cshpf/r_mt_0603_hepatite_b

.pdf


